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“ 50% en contrepartie ”   
FIP CORSE 
“ KALLISTE Capital 2 ” 

50% de réduction d’impôt sur le revenu 

en contrepartie d’une durée de blocage de 

8 ans minimum, soit jusqu’au 30 novembre

2017 et pouvant atteindre 10 ans sur 

décision de la Société de Gestion, soit 

jusqu’au 30 novembre 2019.
 

Introduit par la Loi de Finances pour 2007, le « FIP Corse » 

est un Fonds d’Investissement de Proximité (FIP) investi à 

hauteur de 60 % au moins de son actif dans des Petites 

et Moyennes Entreprises situées en Corse. Il vous permet 

de bénéficier d’une réduction d’impôt sur le revenu égale 

à 50 % des versements effectués dans le Fonds (droits 

d’entrée inclus), dans la limite de 12 000 € de souscription 

pour une personne seule et 24 000 € pour un couple. 

A la sortie, les plus-values éventuelles sont exonérées 

d’impôt, hors prélèvements sociaux (CSG, CRDS).


